
SOUTENEZ LA MJC DE
LAGARRIGUE

par
UN DON

DÉFISCALISABLE !

Le principe
Au lieu de prendre une adhésion simple de 22 € (obligatoire), l’adhérent 

qui opte par exemple pour une adhésion « Solidaire » à 66 € aura une 

déduction sur ses futurs impôts de 44 €.

Cet acte de solidarité est donc neutre pour celui-ci, le coût réel de son 

adhésion revenant à 22 €. 

En savoir +... Auprés du secrétariat de la MJC ou au 05 63 35 99 37


